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Appendice B

Liste positive des produits spécifiques devant être couverts par le présent accord, oÙ qu'ils soient classés dans

le SH.

Dans les cs où des parties sont spécifiées, eles doivent dtre couvertes conforméent aux Notes 2 b) de la

Section XVI et du chapitre 90 du SH, respectivement.

Ornaturs: machines automatiques de traitement de l'information aptes à 1) enregistrer le ou les

programmes de traitement et au moins les données immédiatement nécessaires pour l'exécution de ce ou

de ces programmes; 2)tre irement programmées conformément aux besoins de l'utilisateur;

3) exécutr des traitements ariduétiques définis par lutilisateu; et 4) exécuter, sans intervention
humaine, un programme de utee dont elles doivent pouvoir, par décision logique, modifier
lexécuion au cours du traitement.

Laccord couvre les machines autonatiques de traitement de l'informaion, qu'elles soient ou non aptes à
recevoir et à traiter avec 'aide de l'unité centrale de traitement des signaux téléphoniques, des signat de

télévision ou d'autres signaux audio ou vidéo analogiques ou traités numériquement. Les machines
exécutant une fonction spécifique autre que le traitement de linformation on incorporant une machine

automatique de traitement de 'infomaton ou fonctionnant en association avec une telle machine et qui
ne sont pas spécifiées dans lAppendice A ou B ne sont pas couvertes par le présent accord.

Amplificatu éectriques utilisés comme répéteurs dans des systèmes de téléphonie flaire relevant du
présent accord, et leurs parties.

Systes d'affichage à écran plat (y compris systames à cristaux liquides, à électrlumine ne à
plasma et autres) pour les produits relevant du présent acrd, et leurs parties.

Equipentn de réseaux appareils pour réseaux locaux (IMA ) et grands réseax (WAN), y compris les

produits destinés à tre utilisés exclusivement ou pdicipalement pour assurer er x de
mahines automatiques de traitement de l'information et de leurs unités dans un réseau utilisé
principal=n pour le partage de ressources, tel que unités de traitement central, unités de mémoire et

unités d'entrée ou de sorde - y compris adaptateurs, installations nodales, répéteurs de lignes,
convertisseurs, concentrateurs. passereles et routeurs, et smblag de circuits imprimés pouvant étre
incorporés dans des machines automatiques de traitement de linformaion et leurs unités.

Moniteurs: unités d'affichage de machines automatiques de traitement de l'infmation à tube à rayons
cathodiques avec un pas de matrice inférieur à 0,4 mm ne pouvant pas recevoir ni traiter des signaux de
télévision ou d'autres signaux audio ou vidéo analogiques ou traités numériquement sans l'aide d'une
unité centrale de tratment d'ordinateur, telle qu'elle est définie dans le présent accord.

L'accord ne couvre donc pas les télévisions, y compris les télévisions à haute définition 3

Unités de mémire à disques optiques pour machines autoatiques de traitement de l'informadon (y
compris unités de disques autinmérignes (CD) et de vidéodisques (DVD», avec ou sans possibilité

et de lecture sous leur propre enveloppe ou non.

Récepteurs de téléappel et leurs parties.

Traceurs, qu'il s'agisse d'unités d'entrée ou de sortie relevant de la position n 8471 du SH ou de
machines à dessiner ou à tracer relevant de la position n» 9017 du SH.

'La participants procédernt àun=eamen de la désgnationdes produitsenjanvier 999 au tit des dispositions
relatives aux consultations du paragraphe 3 de l'Anexe.


